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EXAMEN DE LA LÉGISLATION

Questions posées par la Suisse

Addendum

Par une communication de sa Mission permanente datée du 30 octobre 2001, la Suisse a fait
parvenir au Secrétariat les questions complémentaires ci-après adressées au Ghana.  Ces questions
complètent celles posées par la Suisse au Ghana dans le document IP/C/W/263.

_______________

E. MARQUES DE FABRIQUE OU DE COMMERCE

9. Veuillez indiquer comment votre législation met en œuvre l'article 62:2 de l'Accord sur les
ADPIC.  Veuillez préciser le délai moyen nécessaire pour l'enregistrement d'une marque de fabrique
ou de commerce.  Veuillez indiquer les dispositions législatives pertinentes.

10. Veuillez indiquer de manière détaillée comment le Ghana protège les marques de service, en
citant les dispositions législatives pertinentes.

__________


